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ASGDS			

				Réunion	du	23	SEPTEMBRE	2017	

	
Présents	:	Mesdames	Hélène	JEAN,	Patricia	BAILLARD,	Messieurs	Rémy	JEAN,	Jean-François	WULVERYCK,	Patrice	
FRANSIOLI,	 Dominique	 BOUTEILLE,	 Christian	 DEBIAS,	 Thomas	 GUIBERT,	 Jean-Marie	 KESSEDJIAN,	 Arthur	 DEGOT,	
Laurent	MAINETTI,	Gaëtan	CHAMPAGNE.		
Absents	excusés	:		
Madame	Arielle	BOISARD,	Messieurs	;	 Jean-François	GIRARD,	Nicolas	SEREMET,	Paul	BASTIAT,	 Joël	POINTEREAU,	
Thierry	BEVERAGGI.	
Absents	non	excusés	:	Madame	Catherine	DELEPLANQUE.	
	
La	réunion	débute	à	10	heures	00.	
	
Ordre	du	jour	
	

1- Point	sur	les	compétitions	Amicales	
2- Point	sur	les	équipes	fédérales.	
3- Sélections	pour	les	équipes	fédérales	–	Année	2018	
4- Point	Financier.	
5- Compétitions	club	 	

	
	

1- Point	sur	les	compétitions	Amicales	
	

Les	capitaines	des	équipes	fédérales	ont	procédé	à	un	retour	informel	sur	les	équipes	dont	ils	ont	la	
responsabilité.	

Pour	chaque	«	championnat	»	des	amicales,	une	réunion	annuelle	est	organisée.	Dominique	Bouteille	,	en	sa	
qualité	de	président	de	l’AS	demande	aux	différents	responsables	de	bien	vouloir	être	informé	de	celles-ci.	

Equipe	par	équipe,	le	retour	fait	est	le	suivant	:	
	
Séniors	2	(Responsable	:	Jean-François	WULVERYCK)	

	
Le	championnat	regroupe	7	équipes.	Le	calendrier	est	donc	constitué	de	12	journées	avec	6	matchs	à	

domicile	et	6	matchs	à	l’extérieur.	La	finale	du	championnat	se	déroulera	à	Nîmes	Campagne.	
10	joueurs	(de	65	ans	et	plus)	prennent	part	à	chaque	rencontre	et	ce	sont	en	tout	20	joueurs	différents	qui	ont	
participés	au	championnat.	

Jean-François	est	responsable	de	l’équipe	mais	ne	peut	participer	en	tant	que	joueur	car	il	ne	remplit	pas	le	
critère	d’âge.	

Pas	de	limite	d’index	(haut	ou	bas),	cependant,	les	index	supérieurs	à	28	sont	ramenés	à	28.	
L’équipe	de	Saumane	est	pour	l’instant	classée	Première.	
Les	frais	pris	en	charge	par	l’AS	sont	au	total	de	1120	euros	:	
_	70	euros	d’inscription	pour	la	finale.	
_	7	x	150	euros	pour	les	frais	de	déplacement	(7	journées	à	l’extérieur,	10	joueurs,	15	euros	/	joueur).	

Il	reste	2	matchs	à	disputer	(déplacement	à	Nîmes	Vacquerolles	et	la	finale	à	Nîmes	Campagne).	
La	date	de	la	rencontre	pour	Nîmes	Vacquerolles	n’est	pas	encore	fixée,	malgré	plusieurs	relances	de	Jean-

François	à	l’attention	du	capitaine	de	Nîmes	Vacquerolles.	
20	joueurs	ont	participé	(10	joueurs	par	compétition)	
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Pour	mémoire,	la	formule	pour	chaque	rencontre	est	la	suivante	:	
_	6	joueurs	en	Stableford	(à	l’issue	des	matchs	:	1	carte	est	non	considérée,	4	cartes	considérées	en	net	et	

1	carte	en	brut).	
_	2	Scrambles	à	2.	

Les	cartes	en	Stableford	sont	censées	être	renseignées	dans	l’extranet	de	la	FF	Golf,	mais	elles	ne	le	sont	pas	
systématiquement.	

Jean-François	nous	indique	que	ce	championnat	profite	d’une	plutôt	bonne	organisation.	
La	réunion	annuelle	des	capitaines	aura	lieu	en	Janvier	2018.	
Jean-François	indique	qu’il	est	d’accord	pour	assumer	la	responsabilité	de	cette	équipe	pour	2018.	
	
	
Séniors	de	Provence	(Responsable	:	Christian	DEBIAS)	
	
Le	championnat	regroupe	10	équipes.	
Pour	chaque	compétition,	les	joueurs	paient	leurs	Green	Fees	remisés	et	leur	repas.	L’AS	participe,	comme	

pour	les	autres	amicales,	à	hauteur	de	15	euros	par	joueur	et	par	rencontre.	
8	joueurs	(de	50	ans	et	plus)	par	équipe	participent	à	chaque	rencontre.	

Ce	championnat	avait	été	gagné	en	2016	par	Saumane.	Avec	encore	2	journées	à	disputer	(Miramas	le	
17/10/2017	et	Domaine	de	Manville	le	7/11/2017),	Saumane	est	actuellement	3ème	ou	4ème.	

Ce	sont	entre	15	et	20	joueurs	qui	ont	participé	à	ce	championnat	cette	année,	mais	Christian	a	eu	plus	de	
difficultés	cette	année	à	constituer	ses	équipes.	

La	réunion	de	fin	de	championnat	avec	les	différents	responsables	aura	lieu	entre	Décembre	2017	et	Janvier	
2018.	

Formule	:	Paiement	de	GF	remisé	et	paiement	repas.	
Les	rencontres	ont	généralement	lieu	les	Mardis.	
Christian	indique	qu’il	est	d’accord	pour	assumer	la	responsabilité	de	cette	équipe	pour	2018.	
	
	
Interclubs	Séniors	(Responsable	:	Rémy	JEAN)	

	
Les	rencontres	sont	réservées	aux	joueurs	de	55	ans	et	plus	et	aux	joueuses	de	50	ans	et	plus	ayant	un	index	

inférieur	à	20	le	jour	de	la	rencontre.	
Pour	mémoire	l'équipe	est	constituée	de	8	joueurs	ou	joueuses	et	le	championnat	regroupe	6	équipes	des	clubs	de	
(Miramas,	Pont	Royal,	Aix	Marseille,	Grand	Avignon	et	Aix	en	Provence).	

Les	formules	de	jeu	sont	:	
2	joueurs	en	simple	brut,	2	joueurs	en	simple	net,	un	Scramble	brut	et	un	4	balles.	

	
Rémy	fait	remarquer	que	le	club	de	Saumane	a	peu	de	femmes	de	plus	de	50	ans	avec	un	index	égal	ou	

inférieur	à	20,		ce	qui	n'est	pas	le	cas	dans	les	autres	clubs.	
Au	cours	de	cette	saison,	26	joueurs	ont	participé	aux	rencontres	dont	un	noyau	de	base	de	4	joueurs	et	Saumane	
termine	5ème.	

A	titre	indicatif,	toutes	équipes	confondues,	la	moyenne	des	index	des	48	joueurs	ou	joueuses	est	inférieur	à	
12.	

Cette	année	l	Saumane	est	chargé	d'organiser	la	finale	de	ce	championnat	le	20	octobre.	Ce	sont	en	tout	80	
joueurs	et	joueuses	qui	sont	attendus	pour	cette	journée.	
Rémy	voudrait	à	cette	occasion	faire	jouer	en	remerciement	des	services	rendus,	tant	au	sein	de	l'AS	que	de	
l'amicale,	Michel	Collinet,	France	Peytier	et	Patrice	Ramette.	

La	réunion	des	capitaines	de	l'interclubs	seniors,	en	prévision	de	la	saison	2018,	aura	lieu	courant	décembre,	
et	le	compte	rendu	sera	affiché	au	tableau	du	club.	
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Interclubs	Dames	(Responsable	:	Hélène	JEAN)	
	
Le	championnat	est	constitué	de	11	clubs	de	filles	mais	seulement	8	rencontres	ont	lieu	en	2017.	(Reste	à	

disputer	:	Aix	Marseille	le	12	Octobre	et	Domaine	de	Manville	le	9	Novembre).	
Saumane	est	actuellement	classé	3ème	dans	ce	championnat.	
Les	3	clubs	qui	n’auront	pas	accueilli	de	rencontre	cette	année,	recevront	obligatoirement	en	2018	(c’est	le	

cas	de	Saumane).	
Les	rencontres	ont	lieu	les	Jeudis.	
Il	n’y	a	pas	de	limite	d’âge	pour	les	joueuses.	
8	joueuses	participent	à	chaque	rencontre.	Hélène	a	rencontré	des	difficultés	en	2017	pour	constituer	ses	

équipes	du	fait	du	manque	de	disponibilités	des	joueuses	susceptibles	de	participer.	
Il	n’y	a	pas	de	 limite	d’index,	mais	 les	 index	supérieurs	à	24,0	 sont	 ramenés	à	24,0.	Ce	critère	est	parfois	

vécu	 comme	 une	 contrainte	 par	 certaines	 joueuses	 potentielles,	 ce	 qui	 a	 pour	 effet	 de	 limiter	 le	 nombre	 de	
candidates.	

Pour	chaque	rencontre,	les	joueuses	doivent	s’acquitter	du	Green	Fee	(30	à	42	euros)	et	d’un	droit	de	jeu	(5	
euros).	L’AS	participe	à	hauteur	de	10	euros	par	joueuse	et	par	rencontre.	

La	réunion	annuelle	des	capitaines	a	généralement	lieu	en	Novembre.	
Hélène	précise	qu’avant	le	début	du	championnat,	le	calendrier	est	affiché	à	l’accueil	du	club	et	est	envoyé	

par	mail	aux	joueuses	souhaitant	participer.	
La	 formule	 de	 cette	 compétition	 est	 le	 Stableford	 Net.	 Cependant,	 1	 à	 2	 rencontres	 se	 déroulent	 en	

Scramble	ou	en	4	balles.	De	même,	suivant	les	clubs,	les	départs	peuvent	être	les	boules	rouges	ou	bleues.	
	
	
Coupe	de	l’Amitié	Mixte	(Responsable	:	Patrice	FRANSIOLI)	

	
Contrairement	aux	Amicales,	la	saison	sportive	pour	les	coupes	de	l’Amitié	a	lieu	entre	Septembre	et	Mai.	
Patrice	assure	le	capitanat	de	l’équipe	1	et	Bruno	Kerr	celui	de	l’équipe	2.	
Pour	chaque	rencontre,	10	joueurs	participent	(7	messieurs	et	3	dames,	pour	3	départs	messieurs,	1	départ	

mixte	et	1	départ	dames).	
Les	rencontres	se	déroulent	généralement	les	Samedis.	
Un	joueur	ayant	disputé	une	rencontre	dans	une	équipe	ne	peut	prétendre	jouer	dans	l’autre	équipe.	
Par	an,	ce	sont	entre	15	et	20	joueurs	qui	participent	à	chaque	équipe.	
Pour	chaque	rencontre,	les	départs	sont	pris	en	quasi	Shotgun	avec	des	équipes	aux	départs	des	trous	1,	18	

et	17.	
Dans	ce	championnat,	les	Green	fees	ne	sont	pas	payés	mais	les	repas	oui	(accord	entre	clubs).	
La	coupe	de	l’Amitié	Mixte	est	constituée	de	5	poules	de	4	équipes	et	de	2	poules	de	5	équipes.	
Cette	année,	le	Master	se	déroulera	à	Saumane.	Celui-ci	était	prévu	au	Garden	Avignon,	mais	comme	ces	

derniers	sont	1ers	de	leur	poule,	ils	ne	peuvent	l’organiser.	Saumane	ne	pourra	donc	pas	participer	à	cette	
compétition.	

Le	Master	regroupe	toutes	les	équipes	arrivées	premières	de	leurs	poules.	Saumane	organisera	donc	:	Green	
fees	payés.	Saumane	ne	joue	pas	

Masters	:	7	poules	;	5	poules	de	4	équipes	et	2	poules	de	5	équipes.	45	équipes	en	tout	
Il	n’y	a	pas	de	notion	de	niveau	pour	différencier	les	équipes	1	et	2,	simplement	l’ordre	d’inscription.	
La	réunion	annuelle	s’est	déroulée	à	Gap,	le	12/09.	A	cette	occasion,	la	compétition	dite	«	Challenge	»	était	

organisée	avec	la	participation	des	capitaines	d’équipes	et	de	pros.	
En	2018,	la	coupe	de	l’amitié	organisera	4	Masters	supplémentaires	:	Celui	des	2èmes	de	poule,	celui	des	

3èmes,	celui	des	4èmes	de	poule	et	enfin	celui	des	5èmes.	
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Pour	l’année	prochaine,	les	montée	et	descentes	sont	déjà	organisées	pour	optimiser	les	rencontres	et	
minimiser	le	cumul	des	clubs	en	9	trous	dans	une	même	poule.	

La	Coupe	de	l’amitié	«	Jeunes	»	ne	rencontre	pas	pour	l’instant	un	grand	succès	auprès	des	différents	clubs.	
Seuls	Saumane	et	Sainte	Baume	semblent	intéressés	à	ce	jour.	Les	réticences	de	certains	clubs	viendraient	des	
craintes	de	voir	une	multiplication	de	recrutements	«	sauvages	»	de	jeunes	espoirs.	

	
	

2- 	Point	sur	les	équipes	fédérales	
	
Equipe	Dames	
	
Au	Golf	de	Beauvallon,	les	8	et	9	Avril	2017,	l’équipe	Dames	participait	au	Championnat	de	Ligue	Promotion.	

Les	classements	et	résultats	des	Stroke	Play	sont	indiqués	dans	les	tableaux	ci-dessous.	
	

	
	
Les	 29,	 30	 Septembre	 et	 1er	Octobre,	 l’équipe	Dames	 disputera	 le	 	 Championnat	 de	 France	 par	 Equipes	

Séniors	Dames	Promotion	(IR	SE).	
	
Equipe	Séniors	Messieurs	
	
L’équipe	Séniors	Messieurs	a	disputé	les	8	et	9	Juillet	2017	le	championnat	de	ligue	par	équipes	1ère	division	

sur	le	golf	de	Marseille	La	Salette.	
En	 barrage,	 Saumane	 n’a	 pu	 éviter	 la	 défaite	 face	 à	 l’équipe	 qui	 recevait	 (La	 Salette).	 Les	 résultats	 sont	

présentés	dans	les	3	tableaux	ci-dessous.	
	

	
	



	
5	

	
	
Du	15	au	17	Septembre,	l’équipe	disputait	le	championnat	de	France	Séniors	Messieurs	Promotion	(IR	SE).	
Saumane	se	classe	15ème	sur	24	équipes	à	 l’issue	des	Stroke	Play,	ne	pouvant	se	qualifier	pour	 les	matchs	

qualificatifs	à	la	montée	à	la	4ème	division.	
	
Equipe	Messieurs	
	
Le	bilan	de	l’année	est	mitigé	pour	l’équipe	Messieurs.	
En	 toutes	 catégories,	 l’équipe	 se	maintient	 en	 3ème	 division	 de	 ligue	 à	 l’issue	 des	 rencontres	 qui	 se	 sont	

déroulées	à	Sainte	Maxime	les	25	et	26	Mars	2017.	
	
En	toutes	catégories	encore,	le	championnat	de	France	Promotion	(IR	SE)	se	déroulait	à	Lyon	Verger	du	5	au	

7	Mai	2017.	L’équipe	s’est	classée	8ème	à	l’issue	des	2	tours	de	Stroke	Play	(sur	24	équipes).	En	match	d’accession	
pour	la	4ème	division	nationale,	Saumane	s’incline	en	play-off	contre	Riom.	Les	résultats	détaillés	sont	présentés	ci-
dessous.	
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En	 Mid	 Amateurs	 (30	 ans	 et	 plus),	 Saumane	 participait	 au	 championnat	 de	 1ère	 division	 de	 ligue	 sur	 le	

parcours	de	Claux	Amic	les	13	et	14	Mai.	
L’équipe	 est	 rétrogradée	 en	 2ème	 division	 après	 s’être	 incliné	 en	match	de	 barrage	 face	 à	 Cabre	 d’or.	 Les	

résultats	détaillés	sont	présentés	ci-dessous.	
	

	
	

	
	
En	Mid	Amateurs	encore,	 Saumane	disputait	 le	 championnat	de	France	4ème	division.	A	 l’issue	des	 Stroke	

Play,	Saumane	se	classe	5ème	et	rencontre	lors	de	la	dernière	journée	La	Grande	Motte.	
Au	terme	de	4	tours	de	golf	(reconnaissance	cmprise),	Saumane	parvient	à	se	qualifier	pour	la	3ème	division	

nationale.	Les	résultats	détaillés	sont	présentés	ci-dessous.	
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3 	Sélections	pour	les	équipes	fédérales	–	Année	2018	
	

Il	 est	 demandé,	 si	 ce	 n’est	 déjà	 fait,	 que	 les	 calendriers	 pour	 les	 sélections	 des	 équipes	 fédérales	 soient	
affichés	sur	les	tableaux	à	l’accueil	du	club	dès	que	possible.	Des	listes	pour	permettre	aux	candidats	de	‘s’inscrire	
devront	également	être	affichées.	

Par	 ailleurs,	 le	 projet	 sportif	 2017	 devra	 être	mis	 en	 ligne	 sur	 le	 site	 de	 l’AS.	 Il	 sera	 alors	 demandé	 aux	
différents	 responsables	 d’en	 prendre	 connaissance	 et	 de	 s’y	 conformer	 pour	 l’organisation	 des	 épreuves	 de	
sélection.	

Il	est	rappelé	que	le	trophée	de	l’AS	constitue	une	étape	privilégiée	pour	l’organisation	de	ces	épreuves.	
	

4 	Point	financier	
	
Le	transfert	des	comptes	depuis	le	Crédit	Agricole	vers	la	Société	Générale	est	toujours	en	cours.	
Un	 bilan	 plus	 avancé	 devra	 être	 réalisé	 à	 l’issue	 du	 trophée	 de	 l’AS.	 Celui-ci	 permettra	 en	 particulier	

d’anticiper	sur	le	budget	pour	l’année	2018	avec	la	répartition	sur	les	différents	pôles	de	dépenses,	y	compris	pour	
les	pôles	des	équipements	des	équipes	fédérales,	les	entraînements	et	les	équipes	jeunes.	

	
5 Compétitions	club	

	
24/09	:	Finale	régionale	Le	Club	

_	Peu	d’inscrits	
_	Organisation	déjà	anticipée	
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22/10	:	Coupe	du	Président	

_	Il	est	décidé	que	celle-ci	se	déroulera	avec	la	formule	Scramble	à	2.	
	

28	et	29/10	:	Trophée	ASGDS	
_	Les	départs	du	1er	tour	se	fera	dans	l’ordre	des	index	
_	Les	départs	du	2nd	tour	se	fera	dans	l’ordre	inverse	des	résultats	du	1er	tour.	
	

3/12	:	Compétition	de	Noël	
_	La	formule	reste	à	définir,	cependant	 la	convivialité	et	 l’humour	seront	 les	principales	priorités	de	

cette	compétition.	
	
	

Fin	de	la	réunion	:	12	heures	45	
	
	

Prochaine	réunion	:	A	déterminer	en	fonction	de	la	disponibilité	de	chacun.	


